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Membres actifs :             Compétence : assemblée générale 
 
Contribution d’entrée :       CHF 200.- 
 
La cotisation annuelle se compose des éléments suivants :  

- Contribution de base :      CHF 200.- 
- Contribution de la somme des salaires :   2      0/00 

base = somme des salaires déclarés à l’USIE 
- Contribution de financement des experts aux examens : 0,5   0/00 

base = somme des salaires déclarés à l’USIE 
- Contribution extraordinaire limitée aux années 

2004 – 2005 – 2006 – 2007 et 2008 :    0,7   0/00 
base = somme des salaires déclarés à l’USIE 

 
 
Membres partenaires :            Compétence : comité 
 

Cotisation annuelle : CHF 500,-  
 
 
Membres passifs :            Compétence : comité 
 
Cotisation annuelle : CHF 120.- 
 
 
Membres libres et membres d’honneur :         Compétence : comité 
 
Aucune cotisation 
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Membres actifs :             Compétence : assemblée générale 

 
Contribution d’entrée :       CHF 200.- 
 
La cotisation annuelle se compose des éléments suivants :  

- Contribution de base :      CHF 200.- 
- Contribution de la somme des salaires :   2      0/00 

base = somme des salaires déclarés à l’USIE 
- Contribution de financement des experts aux examens : 0,5   0/00 

base = somme des salaires déclarés à l’USIE 
 
 
Membres partenaires :            Compétence : comité 
 

Cotisation annuelle : CHF 500,-  
 
 
Membres passifs :            Compétence : comité 
 
Cotisation annuelle : CHF 120.- 
 
 
Membres libres et membres d’honneur :         Compétence : comité 
 
Aucune cotisation 
 
 


